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Cette Convention

intervenue ce HétmemieendendtcemEnent par et

d

feneral Motors of Canada Limited,

Centre de Camions G.M.C., (Service des pièces)

5225, chemin Cote Ae Tiesse,

Montréal 378, Québec,

ci-après appelée la "compagnie"

Le Syndicat international des Travailleurs

unis de ltAutomobile,,damirkininabiiiiiamis,

{ Lye vaceosoariaes tm Jebel emremrterereers peter rrTr—

ET DE L'OUTILLAGE Le i

AGRICOLE D'AUERIQUE
(TVA);

C

_ FATT FOI QUE:

: JAN 25 183

section locale 698,

Montréal, Québec

ci-après appelé le "syndicat"
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AUTICI.E J

UT DE IA CONVENTTON

Le bnt de cette convention est d'établir un mode

ordnnné de négociations collectives entre la com-

pagnir et le syndicat, afin d'éliminer les inter-

miptionsde travail et. toute ingérennre dans l'ex-

ploitation eïficace des affair«s de la compagnie.

ARTICLE 11

RECONT'AT SSANCE

formément an certificat du Conseil des relatio     

 

    

 

comme le représent Collectif des-enplovés tel nue

   

 

défini dapæ"Cette convention pour fins de négôt Une

 

vention collective de travail.

De

Pour les fins de cette convention, le mot "employé" si-

gnifiera tout employé du service des pièces sauf-ceux

A L'EXCEPFTIOU DES ColTREMATTRES , ET Tous

CEUX Qui TIiEVL EST LIME FONCTION AU-DESSUS

DU POSTE DE COUTRE MAÎTRE., |
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+A£acRaPHe (2)

(A) La conpagnie reconnaît le syndicat comme représentant exclusif
des employés, tel que défini aux présentes, cn ce qui a trait
aux salaires, aux heures et aux conditions de travail. P

(8) La compagnie et les TUA conviennent que les dispositions
; de cette convention s'appliquent à tous les employés régis

j par cette convention, sans distinction de race, couleur, -
croyance, âge ou origine ethnique.
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Les membres du personnel de raîtrise n'auront pas le droit

d'exécuter un travail Guelconque dans un emploi payé à l'heure

sauf dans le genre de situations suivantes: (1) dans les cas

d'urgence découlant de circonstances imprévues exigeant qu'on

prenne des mesures immédiates pour éviter que les opérations ne

soient interrompues3; (2) au cours de l'instruction ou

entraînement des employés, y compris les cas où ils devront

démontrer la façon appropriée d'exécuter une certaine tâche ;

(3) au cours de l'expérimentation de nouvelles méthodes, de

nouveaux procédés ou produits, et des moyens d'accomplir les

tâches.

au 25 92

    

en

Le a
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“Jan 25 1988

 
 

ARTTCLE 111

DROITS DE LA DTRECPTON

Ie syndicat convient. que la comparnie a le droit ex-

clnsif de nérer et, de dirirper son naîne, d'htiliser

son équipement et d'emloiter son commerce ramme elle

le rye à pronos de 1r faire sous réserve nnigrement,

des restrictions irposées par la Joi. Te synd*rat,

coment ans-û que la cnmpapnie a le droit de pren-

dre des dérisions, de temps à autre snr tout ae gus a

. trait auv termes et conditions d'emploi des employés,

v compris, sans restreindre la rénéralité de ce qui

précède, sur toute matière relative a ltembauchare,

la direction, la promotion, la démotion, le transfert

et. la mise à pied des employés, la rémyinération qui

doit leur être pavée et les devoirs et la conduite

exipés d'env, ce droit étant uninnement soumis aux

restrictions imposées par la loi ou par les disposi-

tions de cette convention. Ia comparnie s'enrare à

ne pas prendre de mesnres disciplinaires contre au-

cin emplové, ni à lr suspendre ou congédier (par op-

position à une mise à pied) sans raison valable,

Sous RESERVE DU DROIT DE L'EUROYÉ DE

ÉOLUETTÉE UP GOEF Tec Que Péévo

Ci - APES
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: ARTTCLE 1V §

 

LES GECUES, ALRETE DE TRAVAIL ET peck -0uT

le gyndicat ni aucun membre dA'ireluj ni aucun e  

  

 

plové

  

ra annine rpPAye, gréve avec oncupati de 1'usine,      

    
   

 

aucun ralentw ssemne nn» aucune suspension

du travail contre la ¢ enie qui affecterait d'nne

faron quelcon es opérat*‘ons*de la comparnie, et

la comnarmie ne fera ancun lock-out son usine au 5825,  
  emin Côte de iiease, Montréal 378, Québe

ARTICLE V

SÉCURITÉ SYNDTCALE ET RETEM[R

NES COTTSATTONS SYNDTCALES

FT DES DROITS D'ENTRÉE

(a) In employé qui, à la date d'entrée en vimieur de cette

convention, est membre d'* svndicat. continuera de l'être

pendant la durée de cette convention dans la mesure nn

est. roncerné le paîement de Ja cotisation mensuelle re-

quise uniformément de tous les membres du svndirat comme

condition pour en rester membre,

ins de cet article, un "membre dn syndirat"” ons   
  
   

  

"svndiqué' est que membre dn

svndicat, n'est us de trente (30)

 

ans le paiement Ade sa cotisation svndic

  



 Douveau pavacrarrs (=)

* ’ » -” . -~

à (5) Attendu que cette convention établit des procêdures
ordonnées en vue du règlement des griefs des employés
et d'autres questions, les parties aux présentes convien-
nent qu'il n'y aura ni grève ni lock-out pendant la durée
de cette convention. Les expressions ''gréve' et

"lock-out' utilisées aux présentes auront le sens que
leur donne le Code du travaildu Québec actuel.

van 22
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Douvesu (PARA GRAPHS GH

Un enployé qui, à la date d'entrée en vigueur de cette
convention n'est pas membre du syndicat, et tout
enpioyé embauché par la suitedeviendront membres du

Syncicat dans les 40 jours suivant la date d'entrée en
vigueur de cette convention ou dans les 40 jours suivant

son erbauche, si cette date est postérieure à la première,
et continuera de l'être dans la mesure où est concerné

le naierent du droit d'entrée et de la cotisation mensuel-
le requis uniformément de tous les membres du syndicat
sans cistinction comme condition pour devenir membre du
synéicat et pour le dereurer.
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Let

   . KemrLace
far LE
Vouveau sa date d'embauchare et

faerceupre(Lb) (sans la mesure où il ‘ d'entrée et les

À cotisatinns mepsñielles exirées uni formémentsde t.nns     

 

es du syndicat pour devenir et, rester men   
svndicat.

©) A= Pendant la durée de nette convention, la conpapnie con-

8 +7

(€) APT

Lys PRÉSENT

Lie SYNDICAT

Loa wisions

/

 

vient, de retenir, tel que prévu ci-anrês, le droit dten-

trée et la cotisation mensuelle requis uniformément de

tous les membres du syndicat, sur la paie de ses emplo-

yés gui sont ou qui deviendront membres du svniicat.

Ta cotisation syndicale retenne chaque mois sera la cn-

tisation pour le mois an cours duquel la retenue sera

faite, exception faite des retenues faites conformément.

au sous-parazraphes(7. (F) LL CE)

Aux f nsyda-set article, la cotisation syndicale sera

le montant de la entisation mensnelle requise vniformé-

ment par, da-section-Jocals de tous ses membres, en con-

formité avec sa constitution et ses rérlements. Je droite

dLorntrée sera un montant ne dépassant pas le maximum pré-

vi par la constitution dn syndicat international an mo-

ment. où l'employé deviendra un membre,

a Er 7 oY; ded Grid 1e

Ta
a
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Nouveau

PARAGRAPHE

5)

(6€) HT

  

Rens le cas de nouveaux employés embauchés à le date

d'entrée en vigueur de cette convention ou par la

suite et\dans le cas des employés en période dfessai,

. la première Xetemie de la cotisation synijf£ale et du

droit d'entrée sèya faite au cours du,fois suivant im-

médiatement le mois àù l'employé afira été employé con-

tinuellement pour une péNodeAle quatre-vingt-dix (90)

jours. Cette retenue s'arpliquera à la cotisation syn-

dicale pour le mois ant, lequed 1temployé avra acquis

de J'ancienneté. /Par la suite, la cètisatior svndicale

pour chaque méfs suivant sera reteme su\la première

paie recy par l'employé au cours du mois où *

ses pdvenus nets seront suffisant.s pour couvrir de mon-

Ant de la cotisation svniicale.

La compagnie ne sera pas responsable de la percention des

cotisations syndicales en vertu de cette convention pour a

n'importe quel mois précédant le mois au cours duquel la

vremière reteme de cotisation svndicale aura été faite pour

un employé en particulier en vertu de cette cnnvention,
(F

sauf tel que Drévu an sous-pararraphe c{-dessns.

Les retenues ne seront, faites qu'après qne toutes et. nha-

cune des réclamations sur la paie de l'employé auront été

acquittées. Aucune retenue ne sera faite sur la paie d’un

employé décédé ou dont l'emploi est terminé. Si, au cours

d’un mois, les revenus nets d'un employvé sur n'importe

quelle paie sont insuffisants pour assurer la retenue, la j

TRE,

L
e

 



 

  

Nouveau PARAGRAPHE (6) (F)

(F Dans le cas de nouveaux employés embauchés
. à la date d'entrée en vigueur de cette convention

ou par la suite, et dans le cas des employés en
période d'essai, la première retenue de la
cotisation et du droit d'adhésion sera faite lors
de la premiére période de paie suivant la querarteire- QUARALTEME

heure de travail de l'employé depuis sa date
d'embauche. Cette retenue s'appliquera 2 la cotisa-
tion syndicale pour le mois au cours duquel la retenue
sera faite. Par la suite, la cotisation syndicale

pour chaque mois suivant sera retenue sur la première
paie reçue par l'employé au cours du mois où son revenu
net sera suffisant pour couvrir le montant de la
cotisation syndicale, ou d'une manière convenue
avec le syndicat. Si, durant n'importe quel mois,

l'entière cotisation n'a pas été pleinement retenue,

la direction et le syndicat pourront convenir d'une

manière méthodique de perception au cours du ou des
mois qui suivront.
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compagnie ne sera pas responsable de la perception pmr

ce mois-là, SAUF TEL QUE PRÉVU AU PAOAGRAPHE

CF) CI-DESSUS OU av FalsGRAPHE (3 ci-vessous.

secrétaire f*nancier de la section locale notifie  

     

     
   

    
  

 

  du mois suivant date d'entrée en y#fueur de cette

convention, du montanh de la coi#sation mensuelle re-

quise uniformément de chacyg de ses membres pour le

mois. Par lasuite, angement dans le mon-

inancier noti fic=  tant de la cotisation, le secrétaire

  

  

conrs duquel le chanrement doit entrer en vigueu

  

 

retenus pour un employé mis 3 pied, en permis di,

  

 

sence oO ransféré hors de l'unité de népoci On re-

    
    

  

 

commencera an tiquement au retour da”l'employé sui-

vant sa mise 3 pied, absence ou snn trans-

fert, sur la première pai que par l'employé dnnt les

uvrir la cotisa-  revenus nets seront,éhffisants pour    
isation syn-    

 

tion syndicale”, pourvu qu’une retenue de €

dicale,rf'ait pas déjà été faite pour le mois an cè  
  quel le retour de l'employé aura en lieu.

S'EMPWIERA DE SoU MiEuX Poué
La comparDoinééememnenmiammirantpesmirsieniss se con-

Es

former aux dispositions de cet article, maisYest déga-
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Douves paragiaghe (6) +)

CG

NLiv QUEUES (s>

 

Lorsqu'un ezployé avant de l'ancienneté retourne
au travail dans l'unité de négociation le ou avant
le,&e jour ouvrable de la fin du mois inclusivement

et qu'aucune retenue de cotisation syndicale n'a été
faite sur n'izporte quelle paie reçue par lui au cours de
ce mois, ou qu'aucun chèque de paie ne lui est payable
au cours de ce mois, la cotisation syndicale pour ce mois
sera retenue sur la paie reçue par l'employé au cours du

mois civil suivant ou venant immédiatement après,
pourvu que le revenu net restant à l'employé soit
suffisent pour couvrir cette cotisation syndicale après
qu'on aura fait la retenue régulière de la cotisation
syndicale quant au mois civil au cours duquel la retenue
est faite et quant au mois civil précédent.

. Lorsque le revenu net ne sera suffisant que pour couvrir
la cotisation syndicale d'un seul mois civil, la retenue

sera faite pour le mois civil précédent. Dans de tels
cas, la cotisation syndicale pour le mois courant

sera retenue sur la paie suivante de l'employé, s'il y a
lieu, zu cours de ce mois, si le revenu net de cette

paie est suffisant pour couvrir cette cotisation syndicale.

Dans le cas d'un employé qui reçoit une paie rétroactive
par suite d'un règlement ou d'une sentence arbitrale,

pour n'irporte quel mois civil pour lequel aucune retenue

n'a été faite, la retenue pour chacun de ces mois sera
prélevée sur la paie rétroactive prévue par le règlement
ou la sentence arbitrale.
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~~Coe

L ET DU MOUTAUT DES

DReiTE D'AbHésios Poue

LES DVOUVEAUX MEMUBRES.

Lavivaicns

Q

LL (K)

Le secrétaire-financier ou, selon le cas, le secrétaire-

trésorier de la section locale, notifiera par lettre la
directior, par l'entremise de son représentant désigné,
au plus tard 1eÇ5g) jour du mois suivant la date d'entrée
en vigueur de cette convention, du montant de la cotisation

mensuelle requise uniformément de chacun de ses membres

pour le =0is)ermsi—gue—te—arort-dladhésronr, Par la suite,

en cas de changement dans le montant de la cotisation,

le secrétaire-financier ou, selon le cas, le
secrétaire-trésorier, notifiera de la même façon
la direction du changement, au plus tard leSe jour
du mois précédant le mois au cours duquel le changement

doit entrer en vigueur.

La retenue pour un employé mis ä pied, en permis d'ab-

sence ou transféré hors de l'unité de négociation,

recommencera automatiquement au retour de l'employé

suivant sa mise à pied, son permis d'absence ou son

transfert, sur la première paie reçue par l'employé

dont le revenu net sera suffisant pour couvrir la

cotisation syndicale, pourvu qu'une retenue de cotisation

syndicale n'ait pas déjà été faite pour le mois au cours

duquel le retour de l'employé aura eu lieu.

  
   

&®



  

Vv
a cée par le syrdicat de tonte responsatilité eat te- ei

- ne indemne pour avoir ou ne pas avoir fait les rete- à

2 nues en vertu des présentes.   

 

   
  
   

  

(m) section locale fournira à la comparnie la signatu

î / à e plu-

§ ‘ques men-

Voir, MALOUEUX otisation se-

| Braga (6)
= 5 (a) ig”dans les dix (10) jours P

suivant, le premier jour de e répulier dans le mois.

Toute retenue faite sur/des paiès subséquentes au cours

de ce mois sera inpluse dans la remide du meis suivant,

  La direction ]ecale fournira chaque mois la personne

     

 

désignée cette fin par la section locale unèkliste de

  

 

a= ceux pour qui des retenues auront été faites et le

 

t de ces retenues.

0) —{=y— Lorsqu'une retenue fait double emploi avec un paiement

déjà fait au syndicat par un emplové ou lorsanfune re- 1

tenur n'est pas conforme aux 4ispositions,de—ta—cone—
 SN ,

DES STATUTS ET titutien-at des rèplements du syndicat, le rembourse-

ment en sera fait à l'emplové par te-se-ebieon—oenie-
| LE SYNDICAT.

agnie peut, à sa discrétion, cesser en tout te  
   

  

emes stil nfraction auel-

 

   
d'effertuer de te

  

du paragraphe cette conven-conque aux disposit

   Par les membres du syndicat. 
 



      
a

a(6) Es) eZ (++) ‘

[0 ; i EE D Li ae 2 i

 

2 1 (=) Le svnéicat fournira à lu compagnie la signature é

5 attestée de son secrétaire-financier ou, selon le À

. cas, de son secrétaire-trésorier, et d'une ou de 8
plusieurs personnes autorisées à négocier les

| chèques rensuels pour le syndicat. Les retenues j
i de cotisztion seront remises 2 la personne désignée E
{ à cette fin par la section locale une fois par mois i

dans lesd?0) jours suivant le premier jour de paie
L VibeT régulière dans le mois. Toute retenue faite sur des

paies subséquentes au cours de ce mois sera incluse
dans lz recise du mois suivant. La direction fournira
chaque mois à la personne désignée à cette fin par la
section locale une liste de ceux pour qui des retenues
auront Été faites et le montant de ces retenues.
Cette liste sera fournie en même temps que la remise

 

des retenues. La personne désignée 3 cette fin

sera avisée de l'ordre dans lequel les noms auront +
Été inscrits, et aussitôt que possible, de tout éventuel
changerent dans l'ordre d'inscription sur la liste.

(N) Tout différend découlant des retenues requises dans

cet article et concernant un employé sera discuté avec

l'employé par un représentant du syndicat et par un

représentant de la compagnie. Si la question n'est

pas réglée 3 la suite de cette discussion, elle pourra

être sourise à l'arbitre dont la décision sera finale

et liera l'employé, le syndicat et la compagnie.
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{ Abovencs pARAGUpre (6) (>

' (P) Une fois par mois, la personne autorisée à cette fin
par la section locale fournira à la direction locale
une liste indiquant le nom de l'employé, son numéro
de série et le mois pour lequel il est attesté que
(1) l'enployé n'a pas gagné une paie de 40 heures mais
a recu des prestations DE mise À Pi€b

‘équivalant à une paie de 40 heures, et (2) que la
cotisation syndicale mensuelle régulière est due
pour ce rois mais n'a pas Été payée.

0 Cette liste sera datée et soumise au plus tard
! le prezier mardi suivant le premier jour de paie
! du meis au cours duquel la retenue doit être faite

‘ J

(2) Une cozisation syndicale d'un montant ® QUE HEURE

de paie zu taux des heures régulières, incluant l'allocation
du colt ée la vie, SERA RETENC SoR ¢b PE
MEUSVEL DE CHAQUE EMPLOYE DE Cl’ewirs
DE NEGOCATIR) DONT LE NOM APPA6aIT

A SR 4 LISTE

 
(3) Les reteaues faites en vertu du paragraphe précédent

seront remises au ‘syndicat dans les 20 jours suivant la

date ces Tetenues faites en vertu de cette convention.
La direction fournira à la personne désignée à cette
fin par la section locale une liste indiquant le nom et le
numéro &2 série des employés pour lesquels la cotisation
syndicale aura été retenue. Cette liste sera fournie en même
tenps que la remise des retenues. 
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” ARTICLE VJ

RFEPRESFMTATTON

ux fins du règlement des plaintes selon la procédnry

de 30)ement des plaintes, le syndicat sera représfn-

té pa deux délégués syndicaux.

Il y auNN un délégmié substitut qui aura droit/d'arir

en qualité\de délégné swmdical dans le cas ù un des

délémiés sv caux est absent. I. délémfé substitnt

pourra aussi. agir en qualitf de délérué syn-

dical si aucnn déN£gné syndical nr fravaille sur l'é-

quipe à laquelle le Nélégnié snbst ent a été assiené.

Aucun employé en permidgion d'ghsence ou mis 3 pied

n'aura le droit d'agir en a Dité de délégnié svrdical

on de délégué substitut. f/\

Jes noms des délépués fyniicanr\et. dn délégué substi-

tnt seront donnés paf écrit 2 la 3 rection. Aucun dé-

1égmé svndical n'fgira à ce titre avänt. que la dirre-

tion n'ait. été fvisée de sa nomination, par écrit par

un officer dÿsirné du svndicat local. La\direction

sera promp£ement avisé de tout chanrement de\délégué

syndica) par écrit, et tel changement. entrera eg vi-

mueurfaun début de la premiére équine de travail ri-

@u/fière suivant celle pendant lagnelle la compagnie

ecu l'avis.
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(10)

>

(11)
pus

(12)

(23)

(14) 
 

ux fins de représentation svndicale en ce qui a traij

au\règlement des griefs lorsque son travail régilief

est Naterrompu, mais que 1/3 ou plus des emplovés/ré-

Fis pal\ cette convention travaillent sur son égfiipe,

on offring du travail à un délégié syndical gêns tenir

compte de Son ancienneté dans un emploi ef ffctué qu'il

peut. remplir Yet 11 sera rémunéré à son tfux de salaire

répmilier pour tel travail, LIorsqu'nn félérué syndical

travaillera en dÆors des heures régfilidres de son em-

ploi, il ne stoccukra que des griefs en cours surve-

nant durant cette éau\pe de trayail.

La comnagnie reconnaîtra\le félégné substitut et lrs dé-

légués svniicanx rémiliergfaux fins de négociation des

contrats et dun règlement/ des\rriefs à compter de la der-

nière réunion avec lafiirectiokï précédant l'arbitrare.

Aux fins surdites,fun des délégué\ syndicaux sera le

président (Chaimfan).

Personne ntayfa le droit dtagir en quakité de délégé

syndical, j1 de délégmé substitut, à moiñe d'être un

emplové #1 service des pièces et d'avoir aA moins un

an d’afcienneté.

Il gft entendu et convenu que les délégués sndi Œux,

yout comme les autres employés, ont des fonctions
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(15)

(16)

régulières à remplir relativement à leur erploi. !In

délémié syndical sera autorisé, avec l'approbation gb

son cont.remaitre laquelle ne devra pas étre dérafson-

nablement refusée à quitter ses fonctions réggflières

our une période de temps raisonnable en vif de rè-

giar les griefs durant ses heures réguligfes de tra-

vail,\sans perte de temps ni de salainf, tel que sti-

puilé ciXprès. Lorsque, de l'avis gle son contrrmai-

tre, vn dédégné syndical npreni pl@s qu’une période

de temps raîsQnnable pour l'étyfde et. le règlement d'un

grief, le contrèmaître peut ffefuser d'approuver lé paie-

ment de toute périkde de frmps qu'il peut juger exces-

sive.

Le privilège d'un g€légnd svndical de quitter son tra-

vail durant las Jleures de tXavail sans perte de salai-

re, est accorgk avec l'entent.é\ que ce temps sera con-

sacré au prfimpt réglement. des gri\efs légitimes et qu'il

nten sergy pas abusé, et qu'un délégNé swvndical stocquit-

tera df la tâche qui lui est, assirnée\en tout temps, sanf

lorfqu'il aura la permission de quitter Yon travail, tel

gfie stipulé aux présentes.

Un délégué syndical sera autorisé à quitter soN travail,

après s'être présenté à son contremaître anx fins\de

rérler des griefs assister aux réunions prévies à l%o-

raire ent.re le comité svndical et la direction ou fai
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enquéte sur les griefs, tel que stipulé dans cette

convention.

Un &Jégué syndical sera autorisé à entftr on de de-

meurer Aahg le local du service dgé pièces anx fins

de râmler un pNef uniquementf@nrant. son équipe ré-

milière de travail oNJy qu'il] travaille en temps

supplémentaire,

Tes disnosi#fons précédentes n'ont=gas ponr effet, Ato

blirerfi'anpel an travail d'un déflémié NQUiral an de-

s de ses henres rémlibres de travail pou"Negenré-

senter les employés, sanf tel que prévu aux présentNe.

ARTICLE V11

MODE DE RÉNITMPNT DES GRITFS

Toute question ayant trait aux relations d'un employs

avec la compagnie peut-être soumise par l'emnlage à

sdg _contremaitre, qui s'efforcera de la pé€rler, Tont.

employé eut demander 3A son contrepditre de faire ve-

nir son Aéléod syvndical aprpd avoir exposé son grief,

et le tontremaître Yerg"renir le délémé symdical aans

délai irmin et sap pours! e la disr~nasion dn orief,

Si un gytef n'est. pas réplé de fa satisfaisante par

lgfraontremaître et si l'employé désire porter en

appel, il sera consirné par écrit, signé par Nennloyé

et remis an contremaître pour que ce ‘dernier y répo
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de par écrit. Le délémé syndical pourra enanit,

smimett.re le grief A un représentant. sinérienr fie

la direction.

onbstant les dispositions des pararraphef (19) et

(XR) ci-dessus, les griefs ayant trait Aux régles

de ~jnduite de General Motors . of Canada

Limited\ telles que définies & 1'afticle 17 - "BA-

nifices -\Frmloyés salariés”, sefont régies par les

dispositionA de tel article.

Si le cas n'est Ypasréglé aû cours des étapes précé-

dentes, il peut êtYe réfêré À la décision du gérant.

du service es pièceM/on de son renrésent.ant désipné,

et dy comité syndis£l. \A cette étape du mods de rè-

rlement des rie, le difecteur canadien du symiirat

international #1 son représeYtant désigné, pourra as-

sister aux rfunions entre le à Aicat et la camparnie,

ainsi que fle gérant du centre ou Yon représentant. dé-

sirné ef un représentant, du personndl de General Mo-

tors of Canada Limited. Le rym du représen-

tank. du syndirat doit avoir été précédemdent soumis à

a compagnie par le ‘directeur canadien et À représen-

tant doit être en mesure de fournir les papie s d'iden-

tité appropriés. !lne demande écrite sera faite Qu ré-

rant du centre de la compagnie au moins vingh-—quatNg

(24) heures avant chaque réunion dans tous les cas ré

 

  



  

 

 

 

 

Fis par ce paragraphe. les réunio”s entre les repre

sentants de la direction et. le comité syndical, me

tionnées ci-dessus, se tiendront à la demande def) tune

on l’autre partie, mais pas plus frégnemment afr deux

ois par mois, 4 un mom:nt mutunellement convAm par la

diXection et 17 comité syndical. Iles réum…ions d'ur-

Penc& se tiendront par entente mutnelle

Tout eri non porté en appel 4 1'étApe suivante du mode

de règlement des griefs dans les x jours de la décision

prise par la ection à une ét£pe inférieure, sera con-

sidéré réelé seldp la décisiof aînsi rendue.

Si le grief n'est nad\ réglé à cette étape, il pourra être

porté en anpel devant YA arbitre, pourm que ce snit un

cas dont l'arbitre soft an\orisé à juger; tantefois, il

est convenu que, dgfis tous 1 cas, seules les questions se

rapportant à l'afplication es dispositions de cette

convention po ront être pnrtées nN appel, et qu'elles nn

pourront avofr trait aux matières relWvant de la politigne

de Genera) Motors of Canada Limited, et Xaisant 1'obirt de

l'articZe 1X - "Rénéfice: - Fmployés salarWés", TL'arbitre

sera froisi par entente mnitnelle dans les cinA jours svi-

vag£ la date de l'appel écrit à l'arbitrage, À mins que

ge délai ne soît prolonré par acrord mituel,  S'ilXQe nent

v avoir entente d'un arbêtre, tel que prévn ci-dessnus\ l'une

on l'ant.re partie fera apnel an Ministre dn Travail de NI

province de Québec pour qu'il nomme un arbitre. les parti
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défraveront à parts érales les honoraires et

de 1tarbitre., Tout, erief non porté en appel

étape, dans un délai de quinze ionrs suivant.

de la décisian précéden-e sera considéré rég

piscentibln de tout autre apoel.

dépenses

A cetfe

la Mate

et. non

Tous\les cas seront. soumis à l'arbitre fous forme dten=

P

posé é it. préparé par chagne partir énnnçant les faits

et. ses pr&-entions, ainsi que les f{rmments À l'appui de

ces dernière, L'arbitre pourrg mener tonte engnét.e

qu'il jugera apropos et, présfdera i une andition et il

interrogera les t&moins de fhaque partie, chagne partie

avant le droit de coïtresinterroger tous tels témoins

et de consigner ces prggédures,

In arbitre pourra jéndre d&ision après enquête en bonne

at due forme, dafñs les trente\jours suivant la date nl

le cas Ini aunpgh été soumis, sur \oute question se rappor-

tant à l'apflication des dispositidgs de cette convention

ou de toe convention supplémentairn\g cette convention.

Cependfnt, un arbitre ne pourra jurser def questinns fai-

sa *objet de l'article 1X - "Bénéfices - mployés sa-

lgriés", ni supprimer ni modifier 1fune quelcdgque des

dispositions de cette convention ou de toute con®ention

supplémentaire ci-annexée ni y ajouter quoique ce s\it,

non plus que fixer ou modifier aucun salaire.

  

Tous c&
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 #

porté en appel devant un arbitre et qu’il n'a pas l

pouvoir de juger, sera renvoyé aux.parties sans qfe

l'arbitre se soit prononcé.

out grief que la compagnie pourra avoir coptre le

syrNicat sera présentée par la comparnie fu cnmité

syndidal. Si la question n'est pas régiée de façon

satisfai£ante à cette réunion, ou pag entente dans

les cinq jQurs qui suivront, elle pourra être portée

en appel à 1N bitrage au moyen fl'un avis écrit au

syndicat.

Toute réclamation ckntre l1£ compagnie, y compris les

réclamations d'arréraN® de salaire par un employé ré-

fi par cette conventi au par le syndicat, ne sera

valide pour une pér£ode andérieure à la date où elle

est soumise pour £a première Xois, A l'exception res

cas suivants:

(a) Dans lef cas portant sur une \nfraction qui n'est

pas gbntinue, de telles réclamal\ions seront vali-

deg pour une période n'excédant p& sept jours pré-

édant la date à laquelle la réclamaQion fut sou-

mise par écrit pour la première fois, Amoins que,

vu les circonstances, il ait été impossib à l'em-

ployé ou an syndicat, selon le cas, de savoi\ si

l'emmloyé ou le syndicat avait des raisons de Stu-

mettre cette réclamation avant cette date; dans c
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oR) dernier cas, la réclamation sera rétroacti-

: vement limitée à une période de trente ioyfs

>
précédant la date où la réclamation fut fou-

" misc par écrit pour Ja première fois.

3

(b)\ Dans les cas portant sur une infraftion qui

st continue, si, vu les circong£ances il a

étA impossible à l'employé on fau syndicat, se-

lon IX cas, de savoir si l'gmployé ou le syn-
;

dicat, ait des raisons £e soumettre cette

réclamatiok avant cette/date, la réclamat‘on

sera rétroaclvement fimitée à une période de

trente jours prKrégant la datr où la récla-

pou . À . A
mation fut soumifA par écrit pour la premiére

  
      

  

 

  

  

  

fois. (29) Toutes les réclfrations d'arrrages de salaire se

limiteront anfmontant du salairA que l'employé an-

rait antrenfnt reçu de la compagniX nonr son tra-

vail durafit. les périodes définies ciXdessus, moins:

(a) jfut montant d'assuranre-chômage qu l'employé est oblipé de rembourser, mais qu'il Wa pas

remboursé ni antorisé la compagnie À remtonr-

ser en son nom;

 

(b) la rémunération pour ses services personnels

  



5:
o
i
l

4pu

 
 

(30)

(31)

  

autre que le montant de la rému:rération re-

que pour tout antre emploi qu’il avait an mg

ment où il a travaillé pour la compagniefla

dernière fois et qu'il aurait continugf de re-

cevoir s'il avait continué de travafller pour

la compagnie durant la période pghir laquelle

Ll réclame,

Ancun~ dAgision rendue par un agbitre ou la direc-

tion dans uy cas particulier Je pourra instifier

un rérlement Rtroactif dan aucun autre cas avant

la date où chaque telle féclamation particulière

est soumise,

La décision d’un afoifire sera finale et sans appel

et elle lierz lefsyndicay et ses membres, l'employé

on les employ#s impligués, \einsi que la comparnie.

Le syndicatfdécouragera tonte\tentative dtappel de

la part à ses membres, et. il nA coopérera non plus

avec afrnn de ses membres à toute tentative d'appel

on tout appel de la décision d'un Arbitre.

ARTICLE Vill

SI'SPENSTONS RT CONGEDTMENT

Tout employé qui a fait l’objet de mesures diNipli-

naires, d'une suspension ou d’un conpédiement. pekt

demander lz présence du délégué syndical pour en
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discuter avec lui, dans un bureau désiené par la
4

direction, avant d’être obligé de quitter les lia 4

Le délémé syndical sera appelé promptement,

out emnloyé qui est relevé de son travail gf con-

voqNé à un bureau pour nne entrevue relatfve à une

mesure\disciplinaire, une suspension oy un congé-

diement. pQurra, s'il le désire, requfrir la pré-

sence de soradélégné syndical pou le représenter

durant cette eNtrevre.

Tl est important d&réeler fromptement les griefs

relatifs aux mises 3 Ped et aux conmédiements in-

jnetes ou discriminatofräe, conformément au mode

de rèclement des grjfs. LAe griefs doivent être

présentés dans lesftrois jours Quvrables qui sui-

vent la mise à fi ea 01 le conpédi¥pent et la di-

rection locale étudiera le cas et reNdra décision

dans les ging jours ouvrables suivant IX réception

du grief. Si la décision de la direction Ylans un

tel fas n'est pas portée en appel par le coml\é, dans

uf délai de cing jours ouvrables, la question sega

fconsidérée comme étant réglée.

 

&
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ARTICLE VI

95aN LA REPRESENTATION

(7) Les membres du comité syndical
-

. ci-après mentionnés

—

devront être des employés de la compagnie n'ayant pas moins

d'un an de service. La compagnie reconnaîtra au plus
DEVx

UN
e au moins demembres du comité syndical ’

— 10 -
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ces membres,5/r le président, DEVRA être assingé à

l'équipe de jour. De temps à autre, le syndicat avisera la

compagnie du nom de ces membres de commité. La compagnie

ne reconnaîtra aucun employé à titre de membre du comité

avant d'en être avisé par écrit par le syndicat.

De peus sid
ÿ-aura un (l) substitut qui aura le droit d'agir comme

membre du comité syndical - lorsqu'un membre du

Le
comité est absent de l'établissement. .… --  Substitut
bEVEA | UN ; :
- . ~~ etre employe de la compagnie ayant au moins un

(1) an de service. .

Il est entendu et convenu que les membres du comité

syndical --. - © aussi bien que les autres employés, ont

des tâches régulières à accomplir en relation avec leur

emploi. Un membre du comité syndical , avec le

consentement du contremaître du département auquel il est

assigné, aura la permission, durant ses heures de travail

réguliéres, sans porte de temps ou de paie, de quitter son

\ occupation régulière pour un temps raisonnable pour

s'occuper de griefs tel qu'il est prévu ci-après, cette

permission ne devant pas être refusée de façon

idéraisonnable. La permission accordée aux membres du

comité syndical = - de quitter leur travail durant les

heures de travail sans perte de salaire est accordée a la

condition que ce temps soit dévolu pour s'occuper

 



 

(10)

Le stade

 

promptement des griefs. De plus, les membres du comité

syndical sont autorisés à quitter leur travail pour

assister aux réunions prévues à l'horaire entre le comité

syndical et la direction.

ARTICLE VII

v LE MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Tous les griefs survenant entre des employés et la

compagnie seront étudiés et réglés aussi rapidement et

efficacement que possible, par un effort conjoint du

syndicat et de la direction, selon le mode suivant: °

no. 1

(a) un employé ayant un grief ou un membre désigné d'un

groupe ayant un grief devrait d'abord le soumettre a

son contremaître, qui s'efforcera de le régler.

(b) Tout employé peut demander à son contremaître de faire

venir un membre du comité syndical —_…—_— - pour

s'occuper d'un grief déterminé avec le contremaître.

Le mot "déterminé" employé dans ce paragraphe est

interprété par les parties aux présentes comme

signifiant qu'un employé est requis d'"exposer la

nature de son grief". Le contremaître fera venir le

membre du comité syndical —.— sans délai indu et

avant de poursuivre la discussion du grief.

 



ce&

(c) Le membre du comité syndical oT , en présence ou

non de l'employé concerné, s'efforcera de régler la

grief déterminé avec le contremaître avant qu'il ne

soit présenté au contremaître pour qu'il y réponde par

écrit.

(d) Si le grief n'est pas réglé par le contremaître, il

sera consigné par écrit sur un formulaire de grief

d'employéfourni par la compagnie et signé par

l'employé concerné, dont un exemplaire sera remis au

contremaître. Le contremaître donnera au membre du

comité syndical : sa réponse par écrit sur le

formulaire de grief d'employé sans délai indu mais, en

wa O tout cas, pas plus tard qu'à la Eire de l'équipe de

travail de l'employé suivant immédiatement celle au

cours de laquelle le grief écrit aura été reçu par le

contremaître de l'employé. |

Le stade no.2 |

(11) Si le grief n'est pas réglé par le contremaître, le membre

du comité syndical = -. pourra, dans les deux (2) jours

ouvrables suivants, interjeter appel auprès du gérant D¢

ces feces, ‘ On donnera au membre du comité syndical  

 

l'occasion re-discuter du grief avec le gérant Bu SERVICE

Pièces, en présence ou non de l'employé concerné.

À ;è .

y SEÉCVICE DES PiECES
Le gérant v - « donnera au membre du comité syndical

.- sa décision par écrit sur le formulaire de grief

d'employé dans les deux (2) jours ouvrables après que le

grief lui aura été soumis.
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Le stade no.

(12)

  

(a)

(b)

Le président du comité syndical

par lequel on allègue qu'il y a eu effectivement violation

d'une disposition particulière de cette convention et qui

ww Ÿ : , § |a

3 .
vic@ DES Piêcer

. n'est pas £&)Si la décision Eærs du gérant DV SER

satisfaisante, le président du comité syndical Ce

pourra alors faire enquête sur le grief afin d'être en

mesure d'en discuter en connaissance de cause au Cas

où le grief serait soulevé par le comité syndical

- - - lors d'une réunion avec la direction.

Dans les cing (5) jours ouvrables suivant la réception
; "ce DES Pièces

de la décision écrite du gérant-PU SEEV'ES Ge comité

syndical pourra en appeler par écrit à la

direction. |

La direction étudiera le grief écrit au cours d'une

‘réunion avec le comité syndical d'usine. La décision

de la direction sera donnée par écrit au comité

syndical dans les cing (5) jours ouvrables

suivant cette réunion. Un ordre du jour indiquant les

griefs écrits devant être étudiés durant une de ces

réunions sera soumis à la direction par le comité

syndical - au moins trois (3) jours ouvrables

avant cette réunion.

pourra présenter un

"grief général” (Policy grievance) au stade no. 3 du mode

‘de règlement des griefs. Un "grief général” (Policy

grievance) est défini comme étant et est limité à un grief

ae

 mn J4% >



   

ne pourrait autrement être réglé aux stades précédents de

mode de règlement des griefs en raison de la nature ou de

la portée du sujet du grief.

Cas de suspension et de congédiement .

(14)

 

Tout employé qui est relevé de son travail parce qu'appelé

au bureau du contremaître ou à un bureau quelconque pour

une entrevue relative à la discipline peut, s'il le désire,

pour

fera

indu

(a)

e
c

;
.

requérir la présence d'un membre du comité syndical

le représenter durant cette entrevue. Le contremaitre

venir le membre du comité syndical ” sans délai

et avant de poursuivre la discussion du sujet.

On remettra à l'employé un exemplaire de tout

avertissement, réprimande, suspension ou mise à pied

disciplinaire inscrit à son dossier personnel dans les

trois (3) jours ouvrables suivant l'adoption d'une

telle mesure. Lorsqu'elle imposera des mesures

disciplinaires pour une infraction courante, la

direction ne tiendra pas compte de toute infraction

antérieure survenue plus de trois ans auparavant et,

après qu'une période de dix-huit (18) mois se sera

écoulée depuis son embauchage, elle ne prendra aucune

mesure disciplinaire contre un employé pour-

falsification de sa demande d'emploi.
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(b)

®

>

(c)

» | .

o

Arbitrage

 

 

)
o

Tout grief découlant d'une suspension ou d'un

congédiement dans les trois (3) jours ouvrables après

la suspension ou le congédiement, soumis à la

direction par l'entremise du comité syndical -— Ty

sur un formulaire de grief d'employé signé par

l'employé concerné.

A moins d'entente mutuelle au contraire, le comité

syndical se réunira avec des représentants de

la direction lors d'une réunion-spéciale devant être

tenue dans les deux (2) jours ouvrables après la

présentation de ce grief. La décision de la direction

quant au grief sera donnée par écrit au président du |

comité syndical -*“=— = dans les deux (2) jours

ouvrables suivant cette réunion; toutefois, si une

suspension ne dépasse pas deux (2) jours ou si

l'employé concerné est avisé de retourner au travail

avant que la réunion spéciale prévue ci-dessus puisse

avoir lieu, le grief sera automatiquement renvoyé au

stade no. l. ’ | @

Si un grief n'est pas réglé de fagon satisfaisante en vertu €

des dispositions précédentes de cet article, ledit grief

‘peut être soumis à l'arbitrage, dans les dix (10) jours 9

ouvrables suivant la décision écrite de la direction au

stade no. 3, la façon et selon les conditions et

dispositions énoncées ci-après, et la décision de l'arbitre

est finale et lie les parties ainsi que tous les emplovés. pes

a
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Dans le cas où une question quelcoroue est soumise à

l'arbitrage, le syndicat et la compagnie pourront convenir

d'un arbitre pour entendre la question et à l'arbitrage, le

syndicat et la compagnie pourront convenir d'un arbitre

pour entendre la question et à l'arbitrage devra être

décidé par un arbitre unique. A défaut d'entente entre les

parties dans les

le question sera

pour qu'il nomme

(a) La décision

six (6) jours quant au choix d'un arbitre,

soumise au Ministre du travail du Québec

un arbitre.

de l'arbitre dans un cas devra être rendue

dans les trente (30) jours suivant la date a laguelle

le cas lui aura été soumis.

(b) Lors de n'importe quel arbitrage, le grief écrit de

t e à 1 e . ° 1 °

l'employé ou des employés soumis en premier lieu sur

le formulaire de grief d'employé, ou tel qu'amendé au

stade no. 3, et les décisions écrites à chaque stade

du mode de règlement des griefs relatives à ce grief

seront soumis à l'arbitre et sa décision devra se

limiter à trancher les questions qui y auront été

exposées.

(c) Un arbitre ne pourra changer, modifier ou amender une

partie quelconque de cette convention, ni y ajouter ni

en retrancher quoi que ce soit. Toutefois, en ce qui

a trait à un grief relatif à la suspension ou au

congédiement il aura le droit de modifier ou d'annuler

une telle mesure disciplinaire si, dans son opinion,

il est juste et équitable de le faire,

- 10 -
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(d)

| (e)

O (f)

0:R NouvEAU

PARAGRAPHE

(!6) (€)
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Tout différend entre les parties découlant de

l'interprétation, de l'application, de

l'administration ou d'une présumée violation de cette

convention, y compris de toute question quant au

caractère arbitrable d'un problème, sera arbitrable.

Aucun autre différend ne sera arbitrable.

Les frais d'un arbitrage ne pourront en aucun cas être

adjugés a l'une ou l'autre des parties ou contre l'une

ou l'autre des parties.

Le syndicat et la direction assumeront chacun la

responsabilité de la moitié des dépenses et des

honoraires de l'arbitre; le syndicat et la direction

conviennent que, nonobstant toute disposition de toute

loi fédérale ou provinciale applicable, les dépenses

et les honoraires payables à l'arbitre seront ceux qui

seront raisonnablement requis par lui.

(17) L'arbitrage aura lieu dans la ville de Montréal ou à tout

autre endroit dont les parties auront convenu.

   

Si un employé ou le syndicat désire se prévaloir du mode

prévu dans cet article pour le règlement des griefs, chaque

stade de ce mode sera suivi par le syndicat dans les

- 20 -

   



Nouveau PARAGRAPHE (10) (3)

a

La décision d'ua Che- bitre sera finale et sans appel
et elle liera le syndicat et ses membres, l'employé ou
les employés irolicués ainsi que la compagnie.
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O arrérages de salaire, par un employé régi par cette
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7 limites de temps prévues aux présentes, à défaut de quoi le

grief sera consideré come ayant été définitivement

abandonné, pourvu toutefois qu'un grief puisse être retiré

par entente mutuelle sans préjudice à l'une ou l'autre des

parties.

(a) Les samedis, dimanches et les jours de fêtes ne

pourront pas être comptés pour déterminer le temps

pendant lequel une action quelconque peut être prise

selon le mode de règlement des griefs prévu aux i}

présentes ou en rapport avec tout arbitrage.

(19) Aucune réclamation, y compris toute réclamation pour

convention ou par le syndicat contre la compagnie ne sera

valable pour une période antérieure à la date à laquelle le

grief aura été soumis en premier lieu par écrit à moins que

les circonstances du cas n'aient été telles qu'il était

impossible à l'employé ou, selon le cas, au syndicat de

savoir qu'une telle réclamation était fondée avant telle

date, auquel cas la réclamation sera limitée, pour fins de .

rétroactivité, a une période de soixante (60) jours avant

la date a laquelle la réclamation aura été soumise en

premier lieu par écrit.

 Toute limite de temps établie en vertu de cet article pour

toute action relative a un grief particulier soumis par

 

écrit peut être prolongée par entente écrite entre la

direction et la président du comité syndical, - k

4e 3 k » Rew Apri
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(22)
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Si, =n vertu des dispositions de cet article, il est

définitivement établi qu'un employé a été improprement mis

à pied, suspendu ou renvoyé, il sera réintégré dans ses

fonctions sans perte d'ancienneté et la décision relative à

son grief comprendra également la détermination de la

mesure, s'il y a lieu, dans laquelle il devra être

remboursé pour perte de salaire.

Lors des réunions entre le comité syndical . - et le

‘gérant du centre de camions ou son représentant désigné, le

comité syndical . pourra étre accompagné d'un ou de

plusieurs représentants du syndicat dûment accrédités. Le

gérant du centre de camion ou son représentant désigné

pourront également être accompagnés de la ou des persones

qu'ils désirent.

  



  

  

iW : FemiSSIONS  D'ABRSEUxEs FoR
AcTiviT€Es SyYNdic4cES.

= Tout employé élu a une fonction syndicale permanente ou en

tant que délégué à une activité syndicale nécessitant un

permis d'absence bénéficiera d'un tel permis d'absence

pendant au moins la première ou la seconde moitié de son

équipe de travail et au plus une période d'un an et devra,

dans les deux cas, être réintégré, à la fin de la période

, d'absence, dans son emploi ou dans un emploi analogue

süivant son ancienneté. Avis écrit de telles absences,

précisant la durée de l'absence, sera donnée à la compagnie

aussi longtemps d'avance que possible mais, en tout cas, au

plustard le jour précédant celui du début effectif d'une

telle absence.

(24) Des permis d'absence pourront être accordés aux employés

pour autres activités syndicales. Ces permis d'absence ne
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pourront être accordés que sur demande faite par écrit à la

compagnie par le directeur canadien du syndicat

international.
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(25) (a)

(25) (b)

  

ARTICLE VIII

Un employé acquiert des droits d'ancienneté dans

l'unité de négociation aprës avoir complété sa

période d'essai, telle qu'établie par la compagnie.

Pour les fins de l'application de cet article,

on utilisera la date d'ancienneté des employés

figurant à l'annexe "A" ci-jointe. Après avoir

complété sa période d'essai, le nom ainsi que la

date d'ancienneté (sa date d'arrivée dans l'unité

de négociation) d'un nouvel employé seront inscrits

à l'annexe "A".

Tout employé exclu de l'unité de négociation et

muté à l'unité de négociation prévue par la présente

convention collective, et à laquelle il appartenait

auparavant, recevra une équivalence pour l'ancienneté

qu'il avait acquise antérieurement à la date d'entrée

en vigueur de la convention de 1983, ainsi que pour

toute la période de temps au cours de laquelle il

aura travaillé dans 1'unité de négociation aprés la

date d'entrée en vigueur de la convention de 1983

pourvu que:

11 ait précédemment travaillé dans une classification

d'emploi faisant partie de l'unité de négociation.

Cette disposition s'appliquera également à des

employés promus avant l'accréditation du syndicat.

  



 
 

 

(2) Son emploi auprès de la compagnie ait été ininterromou.

Un tel employé pourra être affecté à l'emploi auquel

son ancienneté lui donnerait droit en vertu de la

convention en commençant par le dernier emoloi

détenu dans l'unité de négociations; toutefois, si

ledit emploi n'existe plus, il pourra être affecté

à un travail en conformité avec son ancienneté

à l'intérieur de l'unité de négociation. Toutefois,

un tel employé ne pourra dans aucun cas être

transféré à un emploi dans l'unité de négociation

alors qu'il n'a pas l'ancienneté suffisante pour

y Etre placé.

Nonobstant les dispositions ci-haut mentionnées, un

employé de l'unité de négociation peut être transféré

à une position de surveillant pour une période de

quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables, pendant la

durée de cette convention, sans aucune perte

d'ancienneté jusqu'à son retour dans l'unité de

négociation.

 

 



1 (26)

à an,

  

(a) (1)

(2)

(b)

 

2

Advenant une réduction de la main d'oeuvre, les

employés n'ayant pas de droits acquis d'ancienneté

seront, en premier lieu, mis à pied de leur

classification et de leur groupe d'ancienneté.

Si la réduction de main d'oeuvre s'étend davantage,

les employés ayant des droits acquis d'ancienneté

seront alors mis à pied de leur classification,

dans l'ordre inverse à leurs droits acquis

d'ancienneté, l'employé ayant le moins d'ancienneté

étant mis à pied en premier lieu, à moins aque les

employés demeurant au travail n'aient pas les xX.

capacités pour satisfaire aux exigences normales

du travail à accomolir dans un délai raisonnable. 2

Nonobstant le paragraphe (26)(a) ci-dessus,

advenant qu'un employé est mis à pied pour une

période n'excédant pas le reste d'une équipe de

travail plus un (1) jour ouvrable, ou un (1) jour

ouvrable plus la première moitié de l'équipe de

travail suivante, selon le cas, il ne pourra pas

ekiger d'exercer ses droits d'ancienneté.

  



#

(29) Nonobstant les dispositions des paragraphes (26) (a)

et (b) et (28) ci-dessus, les membres du comité svndical

d'usine seront, pour fins de représentation, gardés

au travail à des täches qui sont effectuées dans

leur propre classification, en autant que d'autres

employés seront gardés au travail.

im,
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Xx fins de cet article,/une personne n'ayany/ pas

ante ieurementtravaillé dans l'unité de régociation sera,

si elle\Xest mutée à l'unité de négociation, considérée

comme un embjoyé en pérjode d'essaï. -

Le présent paraùçaphe ne s'appMque pas à une personne

mutée à une classification qui est représentée par un autre

syndicat. ID

Nonobstant les dispositions ded paragraphes @S)=z ®@7)

ci-dessus, legs membre $ du comité s¥qdical d'usine seront,

pour fins/de représentation, gardés au SYravail a des tâches

qui soft effectuées dans leur propre classi®içation, en
.

autant que d'auttes employés seront gardés au tr&çail.

Les promotions à un emploi dont le taux de salaire horaire

 

est plus élevé seront basées primordialement sur le mérite

et les aptitudes. S'il y a plusieurs employés dont le

mérite et les aptitudes sont approximativement égaux, celui

ayant le plus d'ancienneté aura la priorité. Ce paragraphe

ne s'appliquera pas aux promotions de moins de cing (5)

jours ouvrables, ou aux emplois dans une classification où

le titulaire ne serait pas un "employé" tel que défini par

cette convention.

La direction ne sera dans l'obligation d'affecter aucun

employé à un travail quelconque en vertu d'aucune des

dispositions de cette convention, à moins que l'employé ne

soit capable de répondre aux exigences normales de ce ] %

travail.

  



 

(32)

1 (33)

> 4 in,

    

 

ARTICLE 1X
e 7 ‘ 7 =

BFNFFICFS - FMPTOYES SALARTES

General Motors DOU Canada LIMITÉE, a établi

MA certaines occasions e. pourra établir à l'avenir

des plans offrant certaîns avantages ou privilères

aux employés salariés admissibles, conformément aux

-tarmes et. conditions de ces plans,

Il est spécifiquement convenu et entedn que ces plans

ne constitneront pas des conditions d'erploi et peu

vent être révoqués, terminés, suspendue, modifiés on

changés, à la seule discrétion de la compagnie, et que

ces plans ne font. partie de cette convention et n'y

sont aucunement soumis. La direction lncale avisera

le président (Chairman) des chanrements apportés à

ces rèrplements qui affecteront les employés r“gis par

cette convention.

Il est également convenu que ces plans stappliqueront

aux employés régis par cette convention et admissibles

aux termes de ces plans.

Si un employé croit que ces plans ne sont pas appl4-

qués de façon appropriée dans son cas, la question

peut être discutée avec un représentant désigné de

la direction. Si la question n'est pas réglée de

façon satisfaisante, elle peut être portée à l'atten-

tion du directeur canadien ou de son représentant
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convention collective, chaque partie peut donner à l'autre

 

partie un avis écrit de son intention de négocier une nouvelle

 

DIVERS

Dans la mesure où la direction pourra le faire, les heures

supplémentaires de toute équipe seront réparties équitablement Ee

entre les employés du groupe qui exécute un travail semblable

sur cette équipe. ..

Le syndicat aura un tableau d'affichage à sa disposition et la

compagnie y affichera, à la demande du syndicat, les avis

. . e ° . a r

concernant les affaires syndicales qui auront été approuvees P

la compagnie. Le contenu de ces avis sera restreint aux

activités éducatives, récréatives et sociales du syndicat ainsi

que les avis des réunions et élections syndicales.

Dans l'éventualité d'un conflit entre les dispositions de la

présenteconvention et une disposition d'une loi existante au

moment de la signature de la présente convention, ce sera la

disposition d'une telle loi et non celle de la convention qui

s'appliquera à tous les employés affectés. En aucun cas un

employé ne devra recevoir moins que ce que stipule la présente j

convention.

MODIFICATION OU TERMINAISON

Durant les 90 jours précédant la date d'expiration de la

convention ou le renouvellement de celle-ci.
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Si un avis a été donné par l'une ou l'autre des parties

conformément au premier paragraphe ci-dessus et afin de

permettre après 23h.59, le |{4}@ : Jour vu mois LÉ DÉLEUBRE 1A6ÿ, la

poursuite des négociations sans arrêt de travail et le maintien

des termes et conditions prévus par cette convention et annexe,

cette convention et annexe demeurera en vigueur après la date de

terminaison mentionnée au paragraphe (4), et ce, jusqu'à 23h.59

du premier (ler) jour civil suivant la signification d'un avis

écrit du syndicat ou de la compagnie à l'autre partie, de son

intention de terminer la prolongation de cette convention. À

l'expiration de ce délai, les parties ont le droit de grève et

lock-out pourvu que les dispositions de l'article 52 du code du

travail du Québec aient été respectées... |

La présente convention entrera en vigueur le et

le restera jusqu'à minuit le 4 vfceméer Mo¢, date à laquelle

elle se terminera automatiquement.

EN FOI DE QUOI, les parties ont faitapposer leur signature par

leur officiers et représentants dûment autorisés, EAN DATE

DU Hs Imwvree 1983.

-
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Keurscé PAR Nouveau AR. ()

( Cette convention-ne sera valablement contractée gue”sur

\ ~ Teegption par la direction locale d'un avis,#érit de
cb

ratificæsdon du syndicat local. 567
> -

x a a >

5

A

En foi de quoi, lg farties Mi, fait apposer leur

signature pj eurs officiers et répwgsentants dûment

autorisé, le jour et l'année ci-haut menthanné.

AN Section locale 698, General Motors du Canada Limitée

T.U.A, Centre de Camions G.M.C.
 

(Service des Pidces)
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Syndicat International,
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Eo -a suive, elle peut étre disc-désirné.   

par le directeur can son représentant dé-
cm

compagnie. ee _

ARTICIE X

RÉDUCTION DE LA MAIN D'OFIVRR RAPE,

Pour .les fins de l'application de cet gffticle, la

date d'ancienneté des employés firmÿfant sur la lis-

te de paie, à partir de la datg de la signature de

cle convention, sera la se indiquée sur la lis-

te corNenue à l'Annex "WW ci-jointe.

En cas de rodyctigh de la mein d'oeuvre, les emplo-

vés seront mis iei d'après leur date d'ancienne-

té, pou que ceux gh} restent soient capables d'ef-

fectugf le travail requisN, Les employés seront rap-

pes au travail dans l'ordre Waverse de leur mise

à pied.

Lorsqu'il y aura réduction de la main d'oeuv les

délégnés syndicaux et le délégué substitut seront
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(42)

(43)

  

ardés au travail à leur emploi rémilier quellnr no

sox. leur ancienneté; on si lg» .

travÆjl est terminé, ils seront assirnés À d'Fit-es
3.
hd

tânhes X_n onérat'ons dans l'unité de népocigtion dn=

rant. Jeur\ équipes de travail reapertivesf s**1s annt

capables d'Affectuer ce travail, et ]l9f seront. r4m-

néres À leur tqux en cours ponr tel *favail.

Si un employé est Transféré on refffansféré dtum ant.re

service an service Ae a vièces, dans l'unité de néro-

ciation, sa date d'anjannetéfponr les fins de 1’ap-

plication du présent art\e { sera celle de son arri-

vée dans le service fusqyÿ"\ ce qu'il y aît été am)om

vé pour une période def50 age jours, anrès lacnelle

sa date Atanciennetéfcontinue stra celle indiqué À

l'Annexe "AN,
v

A

A

Tout enployé t.yênsféré d'un noste de \pattri se dans le

service des giédces à vne classificatior\de travail dans

l'unité defnégoriation hénéfinièra de toule l'ancien-

neté qu’fl aura accumilée, pourvu qutil:

(a) Bit travaillé antérieurement dans une cNssification

de travail dans l'unité de négociation. Rei

s'appliquera aussi aux employés promus avant\la

- certification du syndicat si, pendant la durée
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maîtrise,

   

interrompue;

 

  
   

 

(ov) période de soixante

durs dans l'unité de négociat

ARTICLE XI

ABSENCE AUTORISÉE POUR ACTIVITES SYNDICALES f
#

Tout employé élu délégué à toute activitf ouvrière

nécessitant une absence autorisée regfira la permission

dW, 8'absenter pour une période n'efcédant pas trente

(30) Seurs, pourvu qu'il ait ef employé pendant nlus

d'une annd®y, Le directeur génadien ou son représentant

désigné aviserà par éc 1a direction au moins vingt-

quatre (24) heures Havance, du moment où l'employé

doit s'absenter etfce € ier sera rétabli dans son

enploi à la finfde sa période d'absence ou de sa mission, -

selon la prgftiére de ces éventudlités s'il y a du travail

qu'il pe effectuer dans sa classiffgation. Une telle

absenst autorisée pourra être prolongée Mgr entente

myfuelle,

Un employé nogmé représentant syndical à temps nlein Peut

. obtenir un permis d'absence ou une prolongation de permis
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par le direct ou son représentant désigné.

   

   De telles ntaffecteront pas

enneté de l'employé.

  

DISPOSITIONS DIVERSES

Dans la mesure où la direction pourra le faired le surtemps

sur n'importe qu’elle équipe sera réparti gQuitablement

entre les employés du groupe qui exécuiéé un travail

simiNaire sur cette équipe.

La directio stallera desfableaux d'affichage dont le

syndicat pourra Ne se Æ pour afficher des avis approuvés

par la direction et &mités A:

(a) avis concgfnant leNactivités récréatives et sociales

du syndicat

(b) avé d'élections syndicales

(e) ffavis de nominations syndicales Ÿ, résultats d'élections

syndicales

(ad) avis de réunions syndicales

 



Hed ‘ ’
i
[
= J ’ . *

a =;

& a °
€

2 --

ÿ

2 .
: \

4 so.

x
. i

>

#

NS,

pe

wo | ‘
No

We

  

S

parmi les employés Cugt le mé

approximativement égaux ay

ne s'appliquera passé

jours ouvrab

 

ÿ ©

e) autres avis concernant d'autres activités syndigfles

légitimes comme les coopératives, les caisagé .de

cNédit et les renseignements sur l'ass Ance-chômage.

4

Le nombre, l'emphacement et les dimepdions de ces tableaux

dtaffichage dans 1'UJté de négocffation en vertu de cette

‘convention seront déterminés fr la direction et le comité

syndical.

Il n’y aura pas dfautres distributiong générales ou

d'affichage dé pamphlets, de matières puicitaires ou

politiqugé, d'avis, ou de littérature d'aucuri\, sorte par

les gfiployés sur les lieux du service des pièces, Ngauf

que prévu ci-dessus.

es promotions à des emplois dont le taux de salaip Ant

plus ébqyé seront faites principalement dagle mérite

et les aptititégs. L'employé ayant le# a d'ancienneté

get les aptitudes sont

‘ priorité. Ce paragraphe

promotioninge moins de cinq (5)

f ou à des emplois dans un? assification

dont lgwTitulaire ne serait pas un "employé" € prmes

sé cette convention.

w
r

   



MODIFICATION ET TERMINAISON

- (50) CAtte convention, en date du 30 janvier 1980

° con\inuèra d'être en vigueur sans modification jusqf'au

3 15 dékembre 1982. Si l'une ou l'autre des partie

; désire Mettre fin à cette convention, elle devrf, dans

oo , les soixakrte (60) jours précédant le 15 décempfe 1982

Reunaci donner avis\de son intention de mettre fin cette

Q | convention, 1 que stipulé ci-dessus, ou fle la modifier

AR tel que stipul®ci-aprés; la convention Zontinuera d'être

Nouve4su en vigueur d'ann&e en année après le 1F décembre 1982

sous réserve du drdjt de l'une ou l'futre partie d'yx

(AEASeMME fin sur avis Ecrit donné sofxante (60) jours

(39) avant le 15 décembre, Ve toute agnée subséquente.

$1 1'une ou l'autre parti défire modifier ou amender

cette convention, elle devrX en donner avis par écrit

dans les soixante (60) jofrs \récédant le 15 décembre 1982

ou le 15 décembre de toyfe annéy subséquente. Dans les

dix (10) jours suivany la réceptin d'un tel avis, une

*réunion sera organigfe pour négocieg les propositions

auquel cas cette ¢bnvention continue d'être en vigueur

jusqu'à ce qu'elfe prenne fin tel que Prévu ci-après.

Si un avis d'Antention de modifier ou d'aMender cette

5 WB convention Æst donné conformément aux dispo tions qui

si précèden cette convention pourra être termiNée par

ç l'une of l'autre partie par un avis écrit de teNninaison

  suifant immédiatement la réception de l'avis d'inteYtion

dgf modifier ou d'amender la convention.

LA) * de trdnte (30) jours donné le ou après le 15 déceNbre
{

JAN 3 0 1980
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Barème de salaire des employés sous

Ja Convention Collective du

entre la section locale 698, T.U.A.
et General Motors du Canada Limitée,

(Service des Pièces)

x
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time d'équipe de nuit

 

Une prime d'équipe de nuit de cing (5) pour cent du

salgire de base d'un employé sera payée pour tou

les heures de travail effectuées sur les équipes dont

la moitié dey heures ou plus se situergentre 6:00 p.m.

et 6:00 a.m.; toudgfois, un emplgy€ travaillant sur

une équipe commençant Nés ¥rement entre 10:00 p.m.

et 2:00 a.m. recevra upé prige d'équipe de nuit de dix

(10) pour cent dg/éon salaire deNQase pour toutes ses

heures de tyévail. Cette prime ne be a payée que pour

les he 4 passées au travail, et aucun boN] ou prime

sera calculée sur elle.
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Affectation à l'équipe de jour

Cher Monsieur,

Lors des négociations, la compagnie a convenu

d'affecter à l'équipe de jour, sur une base non

rotative, cinquante pour cent (59%) des employés

au travail de l'unité de négociation qui possëdent

le plus d'ancienneté, pourvu que ces ployés

nuissent effectuer le travail uis. .
. \

Un employé additionnel sera affecté

à. l'équipe de jour lorsque l'application de la

formule 50% égalera un demi-employé.

Sincèrement vôtre,

R.D. GUAY, Directeur

Centre de Camions G.M.C.
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Annexe "A"
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=

Tobin, Donald

Auger, Jean Guy

Potvin, Siméon

Brunet, Ronald

Leclerc, René

Bradley, André

Campeau, Normand

Bélair, Richard

Emond, Jacques

Parent, Guy

Lavoie, Rosaire

D'Ambrosio, Joseph

Briand, Michel

Cormier, Normand

Burns, Michel

Ireland, Jack

 

DATE D'ANCIENNETE

7 mai 1962

5 septembre 1967

6 novembre 1968

22 décembre 1969

4 août 1974

1 avril 1975

5 mai 1975

23 juin 1975

18 août 1975

27 octobre 1975

23 septembre 1976

6 décembre 1976

31 octobre 1978

5 mars 1979

7 mai 1979

5 novembre 1979
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DOCUMENT

EVENTUALITÉ DE FERMETURE

DU CENTRE DE CAMIONS

Centre de camions G.M.C.

Montréal, Québec

Le

M.

Président, Comité syndical

Cher monsieur

Au cours des négociations, les parties ont discuté du processus

pour répondre aux intérets des employés advenant la fermeture

éventuelle du centre de camions de Montréal.

A cet effet, la direction a déclaré que, dans l'éventualité

d'une possibilité de fermeture du centre de camions de

Montréal, elle en aviserait le syndicat aussi tôt que possible

et que la question serait discutée avec les représentants

syndicaux. Une mesure appropriée d'attention serait accordée
‘

aux observations du syndicat dans la préparation d'une décision
!

 

€ .

De plus, les parties ont convenu de se rencontrer et de

discuter de moyens équitables pour répondre aux intérets des

employés, y compris des besoins de conseils en matière

d'emploi, de remboursement des frais de scolarité pour

raclaseement en raison de mise à pied, d'enbauchace
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préferentielle à d'autres établissements de la General Motors,

de l'allocation de déplacement, d'avantages marginaux ou toutes

autres questions appropriées afin d'en arriver à une solution

équitable sur les questions telles qu'établies dans d'autres

ententes écrites à ces sujets entre les T.U.A. et la General

Motors du Canada Limitée.

Sincèrement vôtre,

R.D. Guay, Directeur ,Ç - : ;

Centre de camions, G.M.C.
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| DOCUMENT

50 : PROGRAMME DE LUTTE CONTRE L'ABUS DE

SUBSTANCES TOXIQUES

Le . .: 1982

] M. - O7

. Président, Comité syndical | ’

.Cher monsieur ;

Au cours des présentes négociations, les parties ont

  

> | discuté de la disponibilité d'un programme de lutte contre

l'abus de substances toxiques.

4 La compagnie a assuré le syndicat qu'un programme, f

semblable a celui que l'on retrouve dans d'autres

établissements de la General Motors du Canada Limitée, serait {

aussi disponible aux employés du centre de camions GMC. j

9 |

| - 91 -
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| C
A cette fin, les parties ont convenu que

l'organisation et les mécanismes de lutte contre l'abus de

substances toxiques établis à l'usine GM de Boisbriand seraient

disponibles à un employé du centre de camions qui en fera la

“+ demande.

Sincèrement vôtre,

R.D. Guay, Directeur

Centre de camions G.M.C.
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vig DOCUMENT

HEURES D'ÉQUIPES DE TRAVAIL

Centre de camions G.M.C.

Montréal, P.O.

Le 1982

M. © ..- .

Président, Comité syndical

a Cher monsieur ---

Au cours des négociations, la compagnie a convenu que tout

changement dans les heures établies des équipes de travail

' devra d'abord être discuté avec le comité syndical d'usine

aussitôt que possible avant un tel changement.

Sincèrement vôtre,

R.D. Guay, Directeur

Centre de camions, G.M.C.
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DOCUMENT .

VÉRIFICATION - HEURES SUPPLEMENTAIRES

Centre de camions G.M.C.

Montréal, P.O.

. Le - 1982

M. - =

Président, Comité syndical ‘

Cher monsieur

Au cours des négociations, la compagnie a convenu qu'un

employé (ou le syndicat) qui désire vérifier le statut de ses

heures supplémentaires pourra le faire, pendant ses heures

régulières de travail, sur demande adressée à son

contremaître. Toutefois, il est entendu que ni les employés,

ni le syndicat, ne devront abuser ce privilège.

Sincèrement vôtre,

R.D. Guay, Directeur
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DOCUMENT

CHAUSSURES DE SÉCURITÉ

Centre de camions G.M.C.

Montréal, Québec

Le 1982

Président, Comité syndical

Cher monsieur

Lurs des présentes négociations, les parties ont revu à fond la

question du port de chaussures de sécurité pour les employés de

l'unité de négociations. La compagnie a informé le syndicat qu'elle

continuera à distribuer des chaussures de sécurité aux employés du

Centre de camions, et que celles-ci seraient remplacées pas plus

d'une fois par cinquante-deux (52) semaines travaillées par employé,

excluant toute nise à pied ou permission d'absence (accordée en

vertu de la convention) d'une durée de quatre semaines ou moins.
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DOCUMENT »

DÉCLARATION DE POLITIQUE -

S'il arrive qu'un employé souffre d'une incapacité physique i

‘ majeure, il recevra, sur demande, contidération pour une

* «

: affectation à une équipe convenant à ses Capacités.

Il est entendu que la condition physique d'un exployé sera È À |

sounise à une révision régulière pour que la direction dispose

ées détails nécessaires pour faire les affectations | % ©

a . i subséquentes impliquant tout changement d'équipe. {

a
.

La direction a avisé le syndicat qu'à l'avenir, quand des

® , Coe + - : employés seront inculpés d'une offense criminelle, la pratique = IR

| de suspendre l'employé en attendant le jugement sera . :

discontinuée. Cette pratique n'aura aucun effet sur ;

= . l'application des règlements d'atelier ni sur les pratiques

vus disciplinaires et de congédiement. i

+Hl
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Document #

Politique concernant les dossiers des employés

Centre de camions G.M.C.
Montréal, P.Q.

Le janvier 1983

M.

Président, Comité syndical

Cher monsieur,

Au cours des récentes négociations, les parties ont
discuté de la politique de la compagnie en matiére
‘d'accessibilité aux dossiers personnels des employés. A cet
effet, la direction a confirmé la politique patronale de
permettre à tout employé, qui en fait la demande, d'examiner
son dossier personnel.

Sincèrement vôtre,

R. D. Guay, Directeur
Centre de camions G.M.C.
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Document #

Vacances pendant la période estivale

Centre de camions G.M.C.
Montréal, P.O.

Le janvier 1983

M.

Président, Comité syndical

Cher monsieur,

Au cours des récentes négociations, les parties ont
discuté de la question des vacances pendant la période
estivale. La compagnie reconnait qu'il est préférable que
les employés puissent prendre le maximum de la période de
‘vacances à laquelle ils ont droit pendant les mois estivaux.
La direction s'engage donc à faire de son mieux afin
d'accomoder le plus grand nombre d'employés pendant cette

période. Toutefois, afin de maintenir une efficacité
suffisante des opérations, les parties ont convenu qu'au
moins 80% des employés devront demeurer au travail en tout
temps.

Sincèrement vôtre,

R. D. Guay, Directeur
Centre de Camions G.M.C.
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Prime d'équipe de nuit

Eligibilité à la prime d'équipe de nuit

Une prime d'équipe de nuit sera payée à tous les employés

salariés de l'unité de négociation aui travailleront sur

les équipes établies à débuter selon le tableau suivant:

  

Equipe établie Montant de la prime
Horaire de travail d'équipe de nuit

(1) À ou aprës 11 h. et 5%
avant 19 h.

(2) À ou après 19 h. et à 10%
ou avant 4.45 H. °

(3) Après 4.45 h. et avant 1N% jusou'äà 7 h.
6 h.

Lorsqu'un employé couvert par (1) ci-haut est demandé à

travailler plus de 9 heures et jusqu'à ou au-delà de

2.00 P.M., l'employé sera payé 10% pour les heures

travaillées après 12 h. minuit.

En appliquant ces dispositions, un employé sera payé au

taux de prime relatif à l'équipe à laquelle l'employé

travaille à un jour spécifié, à l'excention des conditions

établies par la politique des salariés de General Motors.

y?

  



EX.

v

Toutes les autres dispositions concernant la prime

d'équipe de nuit couvertes par la politique des salariés

de General Motors seront appliquées aux emnlovés de

l'unité de négociation.
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